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.."Hivernent de recul, 
pldément.   r*»rma   la I 

's»îf    laissant   r»a«.«;r>r 
afft  ces   mnrrmps   dp 

Contes cfc Nouvelles 

MiSËSÉUX 
rw ?i^ n* dort:Pas W, du rudement le  gar- 
Simiet de**™..^-Jacques,  en   secouante 

^driit^t^rSh?111 osciUail sur un-j,Mo- 
i-u^rESSC^' 5vec la^ur, se red.essa, et l'on 
îè« ™fvg«V,def »uen511es. «^ «te pWe, où 
Liinl ^ — s 'Heuer- sous les pesantes pau- 
pières qui s entrouvraient malaisément, sem- 
blaient des yeux de mort. ^^ 

«,TT ^2!??',1,homine' tevez-vous et marchez un 
peu,  repnt le gardien d'un ton moins rude, si- 
non  vous vous  rendormirez tout de suite 
rtj£«Jff£'e"h*"!?,w   obéit'   flt  quelques   pas.   11 
Ubre **        *   conserver  son  équi 

— Vous êtes saoul, dit le gardien, allez vous 
coucher. 

— Avec quoi que je me serais saoulé î mur- 
,.iura i autre en haussant a demi tes épaules, 
et, pour coucher, il  faudrait savoir où. 

* £"r<nen "insista pas. poursuivit sa prome- 
nade. Tous les jours, il voit, en son square, des 
gens de pareille espèce, sans  feu  ni lieu.   „ 

Cependant, l'homme aux yeux morts raffer- 
missant sa marche, se dirigeait vers la fontaine 
tandis que des nounous envahissaient son banc 

1 prit un peu d'eau dans le creux de la main 
et se lava la'face. qui. débarrassée de la pous- 
sière, parut plus pûle encore Puis, les pruneUas 
rafraîchies, il regarda autour de lui. comme s'il 
cherchait quelque être de sa sorte, près duquel 11 
put s'assenir. et que son voisinage n'incommo- 
derait point. 

De taille moyenne, cinquante h cinquante-cinq 
ans dage. une courte barbe, entièrement crise 
la charpente usée, il n'avait pour costume qu'un 
sarrau de toile, snus Jerpiel. par maintes dé- 
chirures.: s'apemevait la peau nue de boueux 
pantalons de pilou, coupés aux genoux, et. 
pour crnussures. que des souliers d'où sortaient 
les orteils. 

Il avisa, sur la marelle de pierre qui encercle 
•la hn.se de la tour, im enrçon d'une -trentaine 
d'années, en sordide feston fermé tant bien que 
mal. de haut en bas. et le col relevé 

— Rr>n. eut-il l'air de penser, voilà aussi un 
va-san=-linge   1 

Il gagna la margelle, se mil à coté du gar- 
çon 7   ""-^ 

Celui-ci  fil un  farouche 
et.   d'um   coup   de   poing, 
poche   de  son   ve=1on   qui 
un  bout   1e   nîlWfcr   &ra« 
défiance ne tjvwiWèromt rt^int le suirvenânt. ac- 
coutumé sans doute a en rencontrer de sem- 
blables. 

— f.a nuit, dit-Il comme se pariant à lui- 
même, pas moyen 1e dormi*- 'mile part les ser 
gots vous mrôa^seralent : le Jour quand on 
commence A ni^noer. un sacré cordi^n est tout 
de  suile  sur  votre  dos. 

OB    paroles     frnnna.i<,nt     probaMememt    aux 
prAoce n nations secrMes qui hantaient  le carcon 
car 11 répondit  nuwHW   sains -quitter néanmoins 
son nf.'it.nde «ouoeonneuse  : 

— .Te connais ca 
— VOIïR n'avez pas non plus un chez vous T 
— Non. 
—T1-1»:   non   plus   de   parents  V 
— Non. 
—Ah  1 .-;.- 
Un-p dtnnàne de »«eery»><1efl. lee deux gammes 

g«ro>rv>n( le «nonce, se dévida créant mutuelle- 
ment    f>   la  dérobé*1. 

— Voila trois nuits que je marche depuis le 
soir.";iusou'au matfn nnursu;vit to crrlson. et. de 
tout ce temr*-là je n'ai pu roupJller qu'une pefjv 
demi-r><ninr>   hier matin 

— Mol. j'ai eu plus de change, fit le garçon 
avec une pointe d'orcuell PU la vn|v j'ai .trouvé 
là nui» fiprnière de q»'nl faucher, dans un en- 
dr-M' ofi jamais las sergots ne penseront & me 
chercher. 

Une question, visiblement, s'agita sur les lè- 
vres de son compagnon, seulement, non moins 
visiblement, U hésitait à la formuler. Enfin il Se 
hasarda   : 

— Vous y  êtes  seul ? demanda-t-U. 
— Oui. 
— Y a-tril place pour plusieurs t 

.— Oui. 
— Kst-ce qu'on pourrait savoir... de quel côté., 

ga se trouve î . 
Mais le garçon ne répondit pas directement 

Redevenu farouche, il seo-.ua la léle dun geste 
énergique qui signifiait clairement : 

— Croyez-vous qu'on se coiUie ainsi au pre- 
mier variu, pour qu'il vous vesnte ie lendemain? 

Ce refus irrita le questionneur. Changeant 
d'allure,  il s'écria d'un ton raideur  : 

— Vous avez donc 11**11 peur de passer en 
Justice,  que  vous v ou-    achez  de  cette   façon   ? 

— Et vous ? repartit vi\euient le garçon du 
même ton. , , . 

Nouveau silence des deux voisins, pendant 
lequel ils se regardèrent l'un et l'autre, bien en 
face cette fois, ainsi que deux dogues prêts u 
sentne-.iéchirer ; et l'œil mort du vieux lançait 
presque autant de flammes que l'œil vivant du 
jeune. 

Subitement, 1* barbon détendit ses traits, se 
mit à sourire. 

— Sommes-nous bêtes 1 diWl à voix moins 
haute, après avoir insecte les alentours ; nous 
uvons tous les deux les mêmes raisons de dé- 
tester la rousse. Mais je vois t'ien qu'il «faut 
que oë soit l'ancien qui se déboutonne le pre- 
mier. Je suis un interdit Le papier — je ne le 
connais que trop — me défend les départe- 
ments de Ta Seine, de Selne-et-Oise. de Sctne-el- 
Marne. Seulement, je reviens toujours. trrsjpissi- 
ble de vivre en province. Si un patron vous 
embauche, au bout de la huitaine, il. sait qui 
vous êtes. Il vous flanque a la porte, Jetais à 
Orléans, j'en suis parti la semaine dernière. 
Maintenant, pensez-vous encore que je pourrais 
vous vendre ? 

Il parlait avec un accenl sur la sincérité du- 
quel aucun doute n'était possible, le garçon était 
convaincu. Se rassérénant a son tour, Il répon- 
dit tranquillement : 

— Moi, je suis venu d'Amiens, U y a une di- 
zaine de jouis. _ 

— Paris vous est détendu aussi, n'est-ce pas 7 

~ Alors, supplia le vieux, je coucherai cette 
nuit dans cet endroit que les sergots ne con- 
najsscsnt Dû& ? 

— Je leWeux bien. C'est dans une écurie aban- 
donnée, au fond d'un chantier de _-^Jej* ™ 
pierres, du côté de «a rue Cardmet. On escalade 
une peUte palissade, on passe par une t«*«tf; 
cru? n\a plusde vKree : on y est ; U reste un peu 
de paille, on s'étend et on se fiche des sergots. 
Pas un chat dans le chantier jusqu'au peut 
îour   et alors on décampe. 

— Ah 1 ah 1 eh 1 «t le grison en  riant dun 

P — f£î3' tout de môme une rude chance pour 
moi * Valoir «owntré, ajouta-t-fl ensuite  en 

un tutoiement attendri ; quand on  ne  manee 
pas, il faut dormir. * 
— Vous ne mangez pas ? 
— Non. 
— Depuis   quand  ? 
— Nous voici au .lundi : samedi soir, fai eu 

un torchon de pain, puis plus rien. 
Cependant, le jeune soupesait, des doigts, par 

petites secousses, sa poche. Finalement, il en 
tira le papier graisseux, qui renfermait des dé- 
bris informes ramassés aux Halles ; zestes de 
saucissons, têtes de poissons-, raclures de froma- 
ges, bavures .de hachis, etc., etc v 

Il Téta la sur la  mai*gelle de  pierre. 
— Mangeons, dit-il simplement. 
Le vieux eut un sursaut de joie. 
Et les deux vagabonds, oubliant un instant 

leurs misères, communièrent fraternellement de 
ces détritus sans nom. 

Paul   HEUSY. 
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Veuve ennuyée de  Liévin,  M. V., N° U. — 1.  Le 
cuanisl de oes (tous secours est interdit. — 9. Oui, 
mentionnez ce préjudice dams votre déclaration d* 
dommages de guerre. La mairie vou8 remettra les 
irai*rràro*s aécessatLres. — 3. Votro fiile peut, rôcia- 
îaar une pensioo- en r«r1>u de la loi dm 14 juillet 
1905    Faites   une   d*-auan<K>   à   la   mairie. 

H. J., rue Galonné n» 100. — Adressez au Préfet 
*u Pas^le-Galais une demande -en réduction. Il 
est vpaiKtrml)l;i!>ie que TOUS devrez pajar Sfliiil su 
moins   une  partie. 

O. A. H. Un drôle d'air, Barlln. — Au dépflt de 
votire denaier régiment -» Vous airez di-o-ii au prêt 
de sergent si vota* nomination était dAT1o.l*(ive. 
Adressez urne vét-Jamatloii au général eonim.«ndsïht 
le 1er coiu>a d'armée (Région Chauctilorie). i«, rue 
Né«-rtex,   à   Ljjiie.    " 

Chariot quitte sa chaîne. — Adressez une récla. 
raattan au soms-seoretaJre tt'Etat de l'admlni&ta*r 
ti-oa de la guerre, 16, rue Saimt.Daminlciiie a Pa- 
ri». ' - 

Joli cœur, a Dlvlen. — 1. Oui, 60 Cnancs par 
mois.   — a.   Fajftes   une dipimande  à  La  mnurle. 

Aimant les Serbee. N« M.(SI. — Vous av«-z droit 
au costume eJivU ou aux 5S francs si vous arrez 
rendu vos effet» mKiaiîres et si vos Tetemems cU 
vfte ont été praxhis ou d«faru«t6 à Je moMJlnatlon. 

Un ancien du 33e R. I., Bruay, 150 O. P. — 1 
Ad-resf-ez une réclAmaalon au ^sneral wanm-aulant 
je ter O A. 'Kéeri.m Chvwiroii.,r e), 14, rue Megrter, 
à   Litklp    —  2.   Oui,  à   noue   avis. 

J'en suis embêté, Bruay. — Vous n'avez pas 
dïroj'it â l'inMl^jnnAté de déimot>iMaatdo«i de voire fUs. 
car   l'I   t-st   dé«edé   avanit   sa   démobUisaUon 

Petit mère, B. L.. 333. — Vous avez dnndt a la 
prume d'altedOMmeU si TOUS awez touché l'asnds 
tance aux fe>mu»-s en couches Falftes une de- 
mande au Pn-éfftt et réclamez en mAme t«mps la 
partie d'al!'■ration aux femmes en couches Qui 
ne   TOUS   a   pas   été   payée 

0. A. — C'est au sous-Intendant m ijtalxe A Ar- 
rêts  Qu'il   faut   adresses-   votre  demande 

Un eeeiale faisandé. — Oui. si vonre location est 
postérieure  au   4   août   1914. 

iln père de tamills ennuyé, 1200. — Acsuellentent 
vous  devez   payer   vatre   loyer 

Un   ennuyé,   Hv".   —   fVous  pourez   dejnainder   une 
pronogatiuii die bajj si TOUS a-vea subi une priva- 
tion pairtieUe ou totale de loufceauice pendant la 
g-uerre A<tr«jssez-vouK au piéudeoit de la Commis. 
Si on   aiTto traie  des  loyers. 

Looe, D. M. — 1. Oui. — S Votre femme ne peut 
pretcnnn- au rappel d'allocation mllltalue pour 
cette période autend-u  ou'elle a  bouché de» secoure 
(.XJU... v .,.,. A LIS - 

Ma belle-mère très tendre, Loog. — Votre pro- 
prieteu» peut voue ausm.'inter si TOUS n'bstWtJez 
la maison (jue dupuiis la guejre ixwiiiez^iixii- des 
detaiUs ai voue vounez un nwn«a»,yi.«m^TLi piiue pré- 
cis. 

v.  B.  K.,   103. —   Vous  devez   payer  et   le  pno- 
prtotaire peut, TOUS augmenter Bu ce qui touche 
les aaas., cela, dépeod de l'accord iOTiteorvtXMj entre 
le propriétaire et TOUS -. en cas de ooeibsMMtbMba. 
topez le  Juge de   pata. 

R. M. 4., Oenain. — 1. A LiUe, rue des Stations. 
— 2.' Adressez, vous dams n'umpurte quelle g-4re de 
la commpagnje du Mord —31 ooo trames ~ Vous 
po-uzirez eflectuer le chance dans n'importe (rueii* 
maison  de   Bamiue. 

V. B., Sofla-Prilep. — Aucune prime spéciale n'a 
été  prévue  losqu'id. » 

H. H., N» 200. — Oui, en vertu de l'accord du 
9 octobre 1819 ratifié dernièrement par le gouver. 
nement   français.   Buvoyea    voure    dwmagade   à   la 
sous-préfecture 

J. B. Un vieux oeq gaulois. — 1. Vous devez 
pajyer comme id s'agit d'une locaxlou poetexteure 
au   4   août   1914. 

V. B., 43S. — Vous êtes exonéré du paiement du 
loyer pour toute la durée de la guerre et les six 
mois qui sutwent, ad le taux de votre loyer a'ex- 
cëde pas 900 firanes par an et et vous étee marte 
sans enfant. 

A. H. Une femme en peine. — Leur exl#eoce «Bt 
en  effet  fondée ai tombtfqla vous n'ares plus d'«n- 
famt. 

A. Z. A. L. — 1. Oui. — S. U est Inditf^ansahle 
«te     demander   cette    prorogaiiozt,   par     ministère 
dhnilsNter.  aivant  le 23  janirter   1930. 

Maseart   Camille,  a  Blau,   Ardennee,   par   Albert. 
— n n'a pas droit aux primes mensuelles s'il a 
quitté te service pour être mis en sursis, sauf 
bien entendu pour tes quatre mois . de service 
accomplis avant l'avpei normal de sa classe. S'il 
a été libéré défitittliv«menit, pour une mue rai- 
son qu'une mise en surate, U a droit à ses quinze 
p-rimes mensuelles. 9a réclamation devrait être 
adressée au souB-secsrétalre d'EWm de l'adminwtra. 
tdon dé la Guemre, 18, rue Saaiiiv-XKjimiinique, é Pa- 
rts. < 

Quttave, N» 1. — La toi d'amnistie a bien été 
votée,   mais   n'est   pas   applicable  dams   votre   cas. 

Un poilu déeespéré, Loo». — Adressez-unis le 
texxr exact de votre annonce. Noua voua en tOKn- 
.quaroos te montant 

L. R. Une quercitaine de Cambrai. — 1. Oui, 
les formules de (BMBeBaBjaB de guerre comportMot 
une rubrique spédaie h ce suiet. — 3 Oui, ils 
peuivens déposer Leur dearwinne k la mairie. 

Germaine et Julet. — 1. Vous avez droit * 49 
pfrimt» mensuelles. — 9. Depuis Juin 1915. — S. 
Au   dépét  de   votre   dernier   régiment. - 

Veuve Théo. — Vous pouvet réclamer une peu 
ston mUitaire, si le décès de voire mari est dû 
à une affocaion contractée et> ssrvtoe Bien à. faire 
Btns le cas conéralre. — Voua avec droit A l'in- 
demnité de démvAiilsajacm du défunt. IBétes «ne 
oëBBBBdjB a 1» 

a. Répercussion tp 

Il n'est pas rare de rencontrer dans to oîien- 
wle des Pilules Pink des cas semblables & celui 
qui ntius occupe aujourd'hui. Il s'agit d'une hiB- 
lade souffrant de deux dlëUièses différentes et 
paraissant n'avoir aucun lien. Sous l'influence 
de la modification, 'de l'amélioration Iranctie, 
complète, de l'état général produit par les Pilules 
Pink, le malade actuellement ne souffre plus 
de rien. 

M" AUROUET.     (Q. Petit-Roger.) 

Mme Aurouet. (te Lignières (Cher), rue des 
Ponte, écrit : « Je pefisnis partir <1ema.în pour 
Parts où je. vous aurais raconté ma guérison, 
mais on enipec.hement me retient ici. Alors. Je 
vous écris. J'ai eu, oes temps derniers, deux 
crises graves ; d'abord une crise d'anémie qui 
m'a valu une crise de grippe. J'étais & bout, je 
ne savais plus, quel traitement faire. J'ai 53 ans 
et j'étais devenue si fatble que je n'avais plus 
de sang et j'avais fort mauvaise miné J'ai été 
mise au traitement des Pilules Pink et de suite 
rela a été très bien. Chamie jour je me sentais 
mieux que la veille et je pensais bien que grâce 
a vos Pilules Pink. j'allais guérir r»r. depuis 
vingt ans. je souffre CAnttt'uellement d'une ma- 
ladie de rein 'rein mobile) Presque -dés le début 
du traitement des Pilules Pink pour mon anémie 
et mes suites de erirne. j'ai, constaté la cessa- 
tion de mes douleurs de reins et je n'en souffre 
plus. » v 

Les Pilules Pink. ne l'oublions Pas. donnent 
du sane avec cbaaue pilule et tonifient le sys- 
tème nerveux \vec les Pilules Pink an pè»t 
donc avec facilité régulariser le fonctionnement 
des -preranismes  déréglés. 

Les Pilules Pink sont «n vemte dans tontes 
nhfirrnn/-ips eft au dépAt, - Pharmnfie P P/irrift.. 
23, nie Rn'tu. Paris. 3 fr. 50 le boîte. 17 fr 50 
les six hoîfes franco, plus 0 fr 40 de Umbre-taxe 
par  botta. 

J. v.. 93. — F.«rfvet au muRjwarétaere d'Etia de 
l'artmifinfaftTOiMon de la Qnene, 1S. nue saint-Doml. 
n4q>in>.  à   Paris. X 

Un lecteur de Oenain. «0. — 1. Non, aucune — 
9    rkarv»   *PJZ*   m«il<!   *»nTtrmnv 

Un   qui  a   fait ene troU  ans.   N» («. —  Vous  n'a. 
i.   diT>W   à   aucune   prime   mens4i<>lle. 
Fatalitas. — 1 Von - 5. w nour 100 itl.nTaM- 

dïlté, sott 144a ftnanvre par an. — s RrrKrra a-n sons. 
i-ntf»n»1arit mHl»t«1r*> 18, rue Mare s * TJMe. — 
4 VT*IB aveî diroi» \ l'allorawon temporaire de« 
pe*rt* reéreébSB d* l'Wan (4D firnucs par mois) en 
raison   de   votre   pourcentage   d'iUTaiiitlSé. 

P. h. P. S. — Voue n'avez droit à la prime de 
*éan.i*> liswtlon ouïe si TOUS aTez été r«ru.liére- 
mwnit irwir*» sur lws con<iré*ee d'un corps de troupe 
pendant  trois   mois   au   moins. 

F. B. D. A., 03. — Vous praire* faire «réparer 
1 instminiem* dès malantenain* Le fomrn Isseun- men- 
tionnera sur sa faoaure qu'il s'agU d'une dAter- 
reoration causée par l'ennemi Vous eonmrwt 
votre facture pour la présenter & la commission 
cantonale lorsqiue TOUS serez eouiroqué. Nous ré- 
pondrons  sous   peu   a   votre   dernière   qomUorj 

'est   pour  savoir,  6S10.   —   Le«   «Mapa«rntes  dés 
cheaniiu-is d»-   lu    ont   été   reudaies  nsjnaaaatitaB   de 
nuls   le 10 août  dernier. 

Medame   B.   D. 
location. 

Vous a'aTiez  pas  droit à l'ai- 

Un    réfugié     d'Agen,   M.   T.,   M.   —  Uo  doivent 
oayai- leur loyer. 

Emile Henri. — O* texte est toujours em vi- 
gueur. 

100, M. 0. — Vous êtes anmiatié et pourret ré- 
clamer votre uoscriptiion sur tas lestes électorales 
du  1er  au   16 ianirier   proonaio. 

L'encrier de Raismee, 161. — 1. Vous devez pvyer 
— 2. (MiA, U faudrait immédlauemant adresser une 
réclamation au sous-prMet - 8. Vous n'errez pas 
droit aux primas meraueetea. ne «v»^^^ pas 18 
mois   de  serviee   effectif. 

Au réveil. Bernai*, 10. — La loi dont U o'ajrit 
n'est pas encore  aipullquée.   Il  faut  «ttfrrrtrn 

Une grosse brune ennuyée, H° 34. —  Votre eniant 
ne paraît  pas avutr droit k  une  pemaion pour son 
InfUrmité.   Toui   au   pèua   pourrrtea-vous  obteruir   uu 
secours nour   laire  face aux   frais  de  l'opération 
Ecrivez   au  prétat. 

II. P., N» 28 bis, Douai. — I. Rtea n'est encore 
dAcide en ce (fui concerne rassstance aux femmes 
«m couches. Ecrivez aei préfet pour la prime dt'ai. 
1-iitHuian/t. 

Bmbarraeeé iueali'é la gauohe, T. B. — Tous 
avez touché cette prime indu mer* et denee rem- 
bourser  imimédBasinmeoaB  sous   peina  de   poursuites. 

Un père de famille. — 1. Oui. — S. Oui, pendant 
12 motis.   Eornvez au  préfet. 

Service automobile de la Compagnie du Nord, 
O. D. — Il faut attendre le M Jeiunier prochain 
avaim de récirtmer ces   tudeannttés. 

Veuve de guerre, Hellemmee. — VPOUS «rec droit 
à   ta  pension  de  800   francs   Ecririez   au  sous- 
damt  mHàitaUie.  18, rue  Mtwls.   à  LtHe 

Or oins et farinée. — Cette personne peut 
der l'allocation militaire du fait de l'irjporpora- 
tion de son tUs Qu'esse fasse étaS>tir tu> dessbar 
à   la naorte avaut   le   81   décembre prochain,. 

Un pécheur, V. 8. — Non. 
Un doigt raids. — Vous n'a-vea droit 4 l'a!looa_ 

t*nn d'&téence qu* dater du 31 octobre, date d» 
la décision de la OBBMBaaaTOBl fie rttonum. — Vo- 
tre   f*mme   touchera   la   différence. 

A. B. Un Jeune ménage dans l'ambarrai. — le 
prxrpriétaJre peut vous dormar congé car il s'a»ri* 
d'urne  location  postérieur»  an 4 août   1914. 

Uns veuve bien éprouvée, Héténa Albert, Los. 
B*""0. Olrondo, 13. — Vous devez obtempérer a 
nnjonc-Uou qui vous a été adressée par l'auto- 

-r«é militaire. LVnfamt du premier lit a bien droit 
» 500 frarn* aUr ]» nécu*» «t a T5 francs sur te 
•«cours  immédiat 

•. O.,- «,- a Valencienno». ' <— 1. n appartient a 
la Oommissiion. cantonaie d'<apprécier. Faites éta- 
iîiï.T un d088i€ir * la mairie — 2 Le PTéfet 
décidera ; «astes ée-aLement une demande — 2. 
Vous pon<vez reclamer un complément de secouirs 
comme nécessiteux Adressez-vous k la mairie — 
4. Vous aTez droit à une todeantuté égale au rap- 
ï** de pte^ d'un simple soldat. Faites une de- 
mande à la mairie. — 5. Vous devez payer la som- 
me réclamée par le procM4étaire, mais la commfcv 
«on arbitrale vous accordera des détais pour vous 
libérer. ' »~-^ 

e-Un   v,aux  pouroheeu   trèe  ennuyé,   F.    B.   —   n 
faut écrire, au procureur de la Répubrque pour 
faire    déclarer   l'tndismité   de   votre    bette-soeur 

Orand'mere, 11. — Vous devez payer k iJVter de 
décembi». le loyer étant au nom de votre mari 
et   cetul-cl   n'ayant   pas   été   mobilisé 

/B. t. j,, samt.waagt. — Il n'existe aucune pri- 
me de ce genre. v 

Un peu ohére, A. 0. — 1 Vous ne pouvez en- 
core tauch-vr voue pension sur te nouveau taril 
utioi n'étant pas encore appliquée — S Néanl 
■"«H», n'ayez aucune crainte car TOUS toucherez 
te  rappel   lors  du   paseenent. 

VJL12W ***°r«>n«é. - Ecrt,vezj*ui an siège de la 
Fédérsition des syndtcaio». îge bis, pue ds Paris a 
i^iiie. 

Dorge, rue Newton, 2«. — Vous deviez payer la 
M»Mtté de Totre loyer, n'étant locataire que de- P*Us  u.  guerre ~—™   vue  u« 

U" Jeune homme * marier bien ennuyé, 144 — 
Présentez.vous à la mairie qui établira en ce qui 
vous concerne, une notice d««tiimée k te direction 
du service de santé. 25, Gmnde-fHao», k LéBe Vous 
serez ensuite examiné par une commission d* ne- 
forme  qui   statuera  sur   votre  cas. v 

S. M. J. Un *ul fit een devoir. — 1. Vous n'a- 
vez  droit k   aucune   prime. 

R. B„ un Jeune eoldat de la olaese 18. — 1. Vo- 
tre femme peut réclamer ce secours — 2. Qu'eJlp 
■ «dresse   une   réclamaMon    au   sous-a«réfet. 

Un futur civil. 8 Ose — Vous «=nvz démobiilsé 
lorsque vous aurez accompli troie OBBOBBi de ser- 
vice,  c'estHà-dHre'te  U  >amvtoar  19S1. 

Une ennuyée. L. M. R. — Nous esttmone que 
T_os pareaits peuvent néanmoins réclamer ta pro- 
rogation rar mintotfev d'hnii«wi-r a condKfcw de 
le  taire avant le 23  Janvier prochain 

Un poilu du 481e R. I., k Bruay. — Borerez au 
souRsecrétalire d'Etat de r «rtorrfm. «kratéon de la 
guerre,   te.   rue   Saint-Dranéneoue,    Parla 

V.  B.   Une petite blondinette.   H° 110.   — Vous ne 
Pouvez prét«^id)re A l'assistance août famille* nom. 
hre-uses nulnque TOUS n'aérez que deux «wtfants 
Mais U appartient au Bureau de hieivfadattnce de 
voue  venir en  aide. 

Publication Léjale 
Etude de M« André FOITONIER   docteur en droit, 

notaire a  Seclin. 

Formation de Société 
s 1» 

STATUTS 
Suivant acte reçu par M» André FOURNIER, 

notaire à tsçclin, le seize octobre mil neu! cent 
«iix.-neul,  eiiregtotré. 

M-.JjJlesXAlLLr.Z, secrétaire des Syndicate ou- 
vriers TTO canton de Seclin     ; 

M.   Henri  TURP1N.   rwceveui   buraliste: 
Et M. Alexandre KEYNAUD. nevrôsentant de 

commerce ; 
• Demeurant tous'à Seclin, ont établi les statuts 
d'une Société anonyme à capital et personnel va- 
riables, dans les conditions ^terminées par les 
lois et  usages  du commerce. 

De ces statuts, il a été extrait littéralement ce 
qui suit ; 

TITRE PREMIER 

ARTICLE DEUXIÈME 

La Société .prend la dénomination de * L'UNION 
SECLiNOISE ». 

ARTICLE TROISIEME 

La  Société  a pour  objet : 
1° De fournir à ses associés des produits eC des 

marchandises  de   boime   qualité. 
2° De réaliser à leur protll des économies sur 

leurs achats fuils à la Société, en vue d'être ré- 
parties en un d exercice entre tous les" associés 
au prorata de leur consorunialion. 

3° D'aider, dans ta mesure du possible, au dé- 
veloppement de toute œuvre utile â l'émancipaUon 
ouvrière. 

4° De créer ou d'aider à créer dans l'avenir, 
tous établissements d'utilité générale, frmdéft sur 
le principe de la coopération. 

5° De venir en aide aux associés malades ou 
blessés, se trouvant dans l'impossibilité absolue 
de'- travailler, si l'état financier le permet. 

8° De faire en général toutes opérations finan- 
cières, commerciales, Industrielles, mobilières 
et immobilières, se rattachant directement ou In- 
directement aux   objets  ci-dessus. 

ARTICLE   QUATRIEME 
Le siège social est k Seclin. Il pourra être 

transféré en tout autre endroit par décision de 
l'Assemblée  générale. 

ARTICLE CINQUIÈME 

La Société ne vend expressément qu'au comp- 
tant et qu'a ses seuls associés. Toutefois, en 
vertu d'une délibération de l'Assemblée générale 
ordinaire, la Société pourra, dans l'avenir, ven- 
dre ses produits ou ses marchandises k toutes 
personnes étrangères a la Société, aux condi- 
tions qu'il plaira k l'Assemblée de déterminer. 

ARTICLE   SIXIÈME 

La durée de la Société est illimitée A compter 
du jour de sa constitution définitive, sous réserve 
du cas de dissolution anticipée prévu aux pré- 
sents statuts. 

TITRE  DEUXIEME 

Capital social. — Actions 
Dépôt en compte 
ARTICLE SEPTIEME 

« 

Le capital social est fixé, quant à., présent, k la 
somme de sept cents francs, divise en sept ac- 
tions de cent francs chacune. 

Le capital social pourra être augmente pat des 
versements successifs   faits par les aBsocinW   ou 

par l'admission de nouveaux adhérents \et ce, 
dans les limites qui pourront être fixées annuel- 
lement par aélibéxiaUon de l'Assemblée générale. 
Par contre, il pourra être réduit par suite de 
reprise d'apports résuîfant de retraits, exclusion 
ou décès d'associés. Toutefois le capital social no 
pourra, sous aucun nrétexte, être rérfuit au-des- 
sous du dixième qui tonnera le minimum irré- 
ductible. 

ARTICLE HUITIÈME 

Le montant de chaque action est payable en 
esnèces au siège social. Le montant du quart de 
l'action au moins est exigible pour tous, lors de 
l'inscription à la Société et le surplus sera versé 
aux époques et dans les proportions qui seront 
déterminées par le Conseil. Les associés pourront 
libérer leur action par anticipation. Les actions 
sont nominatives, même après leur entière libé- 
ration. Elles ne donnent droit à aucun Intérêt : 
aucun membre de la Scfciété ne pourra être pro- 
priétaire de plu*  d'une action 

ARTICLE   DIXIÈME 

Les actions sont indivisibles et la Société ne re- 
connaît qu un seul propriétaire pour chaque ac- 
tion. 

ARTICLE QUATORZIÈME 

Chaque coopérateur aura la faculté de déposer 
dans les caisses de la Société les sommes dont -il 
pourrait disposer, k charge par la Société de 
payer annuellement un intérêt qui sera celui du 
taux légal. Les Immeubles sociaux seront affectés 
1} la garantie de ces H&pôts.' Il sera tenu k ce su- 
jet un livre spécial où seront inscrites les opé- 
rations journalières de ce service. 

TITRE   TROISIEME 

Administration  de la Société 
ARTICLE QUINZIÈME 

La Société sera administrée par un Conseil 
couiposé de cinq membres, pris parmi les a.s.-. 
çiés et nominé ar 1 A-otmoiée ^Onta-aie des Ac- 
tionnaires, tette nomination aura lieu au scru- 
tin public ou secret, mais dans tous les ca- à la 
majorité de^, vpix; en cas d égalité de suffrages 
entre d<Hix candidats le olus ancien des action- 
naires est élu. Les membres du Conseil sont élu* 
pour trois ans. Le Conseil se renouvelle par tiers 
après les trois premières années. Les membres 
sortants >ont rééîigibles. Exceptionnellement pour 
tes trois premières années de la constitution, la 
Société est administrée par MM. Taillez Turpin 
Keynaud membres Tondadeurs. et MM. Jules De- 
lahaye et Paul Lefebvre, tous deux mécaniciens 
demeurant k Seclin. ; ' - " ■ 

ARTICLE   VINGT-TROISIÈME    * 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les* 
plus étendus pour radmuiistralion des ail aires 
de ta Société, sans aucune restriction ni réserve 
11 a,, notamment, les -.ouvoirs suivants, lesquels 
sont eiionciatifs et non lirnitaUfs. 11. représente 
la Société vis A vis des tiers ; U fait toutes les 
opérations rentrant dans l'objet social. Il nomme 
et révoque tou- agents de la Société, détei-mine 
leurs attributions et leurs pouvoirs et flxe leurs 
sa airs leurs émoluments et leurs graUficat-ons 
s il y a heu. aihsl que les conditions de leur ad- 
mission ou de leur retraite, n règle et arrête les 
dépensos de l'administration et pourvoit à l'em- 
ploi des fonds disponibles et d. eserves. Il statue 
sur toutes les opérations faiSHilt l'objet de la 

-Société, il décide tous traites et marchés et tou- 
tes entreprises. Il autorise toutes acquisitions ne 
biens immeubles, ventes, échenges, ahrsi que 
tous baux et locations, leurs cession et réalisa- 
tion, avec ou $fl.ns promesse de vente, rie tous 
biens et droits appartenant à In SOr-iété. aux con- 
ditions qu d jugera convenables. Il touche toutes 
les sommes dites A la Société, k cnietrme titre 
que ce soit, il fait tous retraite de titres et de 
valeurs,,, H. donne toutes quittances et décharnés 
Il autorise la signeture el rar-ceptafion de tous 
billets, traites, lettre'-- de chance, endos et effets 
■ie commerce. Il nufof1<-e tous achats, retraits 
transferts, et généralement de tous biens va- 
leurs ouelfywnnues, appartenant a la «Société II 
peu! contracter tous emprunts fermes ou nar 
voie de r-r^rVi "1. ce. aux mn^nns qu'il iuee 
convt*nahles. Toutefois les emprunts sous forme 
Jn -nui ions d'oh libation s et les emprunts hyno- 
mécfiims. doivent être &uton«*és par l'AwmbW 
généra'e ordinaire. Il suit toutes actions judiciai- 
res. M»n» ,.n ri..m«nrt 'nt -uon ,-wen;,'*"ht petit, 
tran-riger. cnmpmmetfcre. Il consent tous" rlPsis- 
torrrents de prfviléges hypothèques actiorus et au- 
tres droit- de toute na'ure : en donne mainlevée 
ainsi que touj^s inscriptions, saisies, oppositions^ 
et auji-es empêchements, le tout avec ou sans 
constatation de paiement. Il a'rrête les comptes 
qui doivent être soumis h l'Assemblée cénérale. 
fait un rapport sur ces comptas et la situai on 
des affaires sociales et propose 'a Répartition des 
trop perçus s'-l y a heu il délibère w statue sur 
toutes les autres .propositions h lui faire e». ar- 
rête l'ordre du four, il '•onvnqiK» les Assemblées 
<ïêné<rales aux épomies fixées par les otatut» et 
extraordinairement.. lorsqu'il le juse utile ; Il exé- 
cute les délibéraf;ons rie* Âssomh'ées 2énéralf>s. 
t^ Corr=oil d'Administra'ion renrésento la Société 
en iustj'ce nar son. Président ou par tout antre 
fondé de pouvrrirs. Enfin il st-aMie sur toiit«s les 
affaires qui «ont du domaine de*rnrrmirtJslînftM>n 
de la Société, le* pouvoirs qui nréoénVnt étspt 
'%nonciaiif': et non limi'atifs. et laissant substituer 
dan* V>ur entier les disnosi^on-s an rwrnwraphe 
premier du pré^nt urtirle. fl pourra Ac»i«uienf 
recevoir des aetionnafres ton* dépAtu de fonds 
nue netîx-H aurntent l'intenGon de faii« dans la 
caisse de la Société. 

TITRE QUATRIEME 

ÂdimlnlstPat^ur-rrél fiqué 
ARTICLE   VINGT-CINQUIÈME 

Le Conseil d'Administration peut, pour l'expé- 
dition et la gestion des affaires sociales, investir 
un de ses membres du mandat d'adminisl.raleur- 
délégué. L'administrateur-délégué wa chargé de 
la gestion des affaires Journalières de la Société. 
Il aura la direction de tous les services, ainsi 
que du personnel attaché S 1a Société qui lui 
sera,.hiérarchiquement subordonné. Il prépare et 
fait a'pprouver par le Conseil toutes les dispo- 
sition q de tmifi les ordres des divers services de 
rVrploitation. Il susnend les employés et ou- 
vriers dont la révocation ne pourra *tre pronon- 
cée définitivement que par le Conseil d'Adminis- 
tration. ' 

ARTICLE VINGT-SIXIÈME 

Tous les actes de cessions, ventes, marchés, 
traités, échanges, achats, baux, quittances, main- 
levées, transfert de valeur, et eénérVement tous 
actes portant engagement de la Société et qui 
auraient été approuves par le Conseil, ainsi que 
les mandats et retraits de fonds sur les ban- 
quiers, débiteurs et. dépositaires, les sousrriptVjns, 
endos, acceptations ou acquits d'effets de com- 
merce sont signés par  l'Administratour-déiégué. 

ARTICLE VINOT-SEPTÏÈME 

Sauf en cas de nécessité absolue, aucune dé- 
pense ne pourra être engagée par l'Administra- 
teur-délégué sans l'autorisation préalable du Con- 
seil d'Administration. 

TITRE  CINQUIÈME 

Commissaires de surveillance 
ARTICLE VINGT-rHHTIÊME 

L'Assemblée générale nomme pour Irois-uim 
«», nK£^ trois co*n*»*saires de surveillance w- 

Ifvu" ,i ^"t »*eh«i»«es. Tout associé peutfaJro 
nffi u4f Ceite <^nun^ion. pourvu qu'il renî 
pii.s^e les mêmes conditions que celles stipulées 
con^ m,î'X„Se,)Uème *» P^^nis stataarPa^ 
rornrrfl ^uj ne P0»»"-» prétendre a réJigttiU4é. 
dS'imT88^* surveillance, s'U^e^uVa' 
A^} Luu ^ cas prévus al article dix-hurtiema 
des présents statuts. L'As-sembu^g^aéroteS 
foncuons.      '  la «""^««"Qn atKtoà.^S 

TITRE  SIXIÈME 

Assemblées générales 
ARTICLE TRENTE-ET-UNIÈME 

■.oP55 a*sPÇiés * réunissent en Assemblée céné 
raie ordinaire au moins une fois par in au lieu 
désigne paj le Conseil d'adminisoraUon u« A^ 
semble^ générale- extraordmairespeuvem ^ 
S-auL ^r^n-^u6es par le Conseil d'AoTnin^ tratioii, lorsqu il en reconnaît l'utilité, ou par les 
CMmmissaires en cas d'urgenoe. ' 

ARTICLE TRENTE-DEUXIÈME ■» 

L'Assemblée se compose de tous les associés, 
m^iUe actionnaire peut s'y faire repré-senteTau 
moyen, d'un pouvoir en bonne et due forme 
pourvu que le mandataire soit lui-même membre' 
de lAssembiée. unaque associé ne possède par 
vïrïîî61^ quunf voix' soit «» s00 nom. «»t en 
mAnri»S?.- T^if-' <luel<l™ s°it ' le nombre de mandants. Les décisions sont prises k la majorité 
Pert£°'x,- l11,.^ de Potage des voix celfedS 
Président de l'Assemblée est prépondérante. Tous 
les votes sont exprunés à mains levées, a motos 

dri'Assemblée"60      ÔOi' demandé *>*? la majorité 

ARTICLE TRENTE-TROISIEME 

Les convocations aux Assemblées générales or 
dinaires sont annoncées par un avis oublid 
quimve jours au moins avant l'époque- uxée poui 
a réunion, dans un journal d'annonces légales 
nî« îlL0- ?Ur la.convocation des Assemblée! gé- 
nérales extra.rrdinaires, le  délai  sera   seulement 
trfn.rïîrL,(rU™- Les a^ "* convocations devrom 
toujours fau^ connaître 6orxunairernent le hul de la réunion. -«-«s»»   m   um 

ARTICLE TRENTEftjUATRIÈME 

«Jâî A.ssemb'ées ordinaires et les Assemblées 
extraordinaire* autres que celles qui doivent sS 
L^T. àSL ctes Pr,JPositions de modifications, doi- 
vent être représentées d un nombre d'actions re- 
présentant le quart au moins du capital sociaL 
Si cette condition n'est pas reimJje sur une pre- 
mière convocation, une nouvelle Assemblée esï 
convoquée à huit jours au moins d intervalle, et 
elle délibère valablement, quel que soit le nom. 
bre îles associés présents et des actions représen- 
tées, mais seulement sur les otojets a l'ordre du 
jour de la première . 

ARTICLE TRENTE-SEPTIÈME 

L'Assemblée générale ordinaire entend te rap- 
port du Conseil d'Administration sur les aftairëi 
sociales, puis celui dos «omimssaires sur la s* 
tuation de la Société, sur le bilah et sur le* 
çoi.ip.es de la société piésentés par les Adminis. 
trateurs. Elle discute, et s'il y a lieu, approuva 
les comptes. Elle flxe les trop perçus à répart* 
entre les associés, .ainsi que les époques et mo- 
des de paiement. Elle nomme les Administra- 
tours et te- Commissaires, ainsi que les membres 
du Comité do propagande dont II sera parié ci- 
apres. Elle délibère et statue sur toutes tes ques- 
tions Intéressant ta Société, quelle qu'en aoS 
I Importance, et confère au Conseil tous les pou- 
voirs supplémentaires non prévu., aux présenta 
statuts.  . 

TITRE   SEPTIÈME 

Assemblées extraordinaires 
ARTICLE TRENTE-HUITIEME 

L'Assemblée générale extraordinaire peut sur la 
proposition apporter aux statuts toutes modifica- 
tions dont elle aura reconnu l'utilité. Les modifi- 
cations pourront même porter sur la Société, 
mais sans pouvoir, en aucun cas, changer Tobjet 
de la Société complètement ou raltérer dans son 
essence. Elle pourra également autoriser l'aug- 
mentation au ta réduction du capital ; la prolon- 
gation de la durée de la Société selon le cas; 
la réduction de la durée de la Société, sa dis- 
solution anticipée et ce, pour quelque cause que 
ce soit, la réunion ou fusion avec toute autre 
Société, <• >ie d'apport ou de toute autre manière, 
le transport ou la venté* à des tiers, ou l'apport 
à toute Société de tout ou partie de l'actif social; 
l'extension, la restriction ou la maditication de 
l'extension, la restriction ou la* modification de 
l'exploitation, le transfert du siège social ; le 
changement de ,la dénomination de la Société: 
la division du capital en actions d'un type outra 
que celui de cent Crânes. Elle aura k se pronon- 
cer sur tas propositions de ventes et achats d'im- 
meubles. Elle autorise les emprunts par vol» 
d émission d'obligations el tes constitutions d'hy- 
pothéqués. En un mot l'Assemblée générale ex- 
iraord*inatre délibère et statue souverainement 
sur toutes tas questions Intéressant la situation 
sociale et qui ne seraient pas du ressort du Con- 
seil d'Administration et confère k celui-ci tous les 
pouvoirs supplémentaires qui seraient par elle 
reconnus utiles. Les décisions prises par cette 
Assemblée ne seront va^nles qu'autant que les 
associés auront été convoqués au moins cinq 
jours a l'avance et qu'elle soit comnosée d'un 
nombre d'associés représentant) la moitié au 
moins du capital social. Comme pour les Assem- 
blées générales ordinaires, les décisions sont pri- 
ses a la majorité des membres présents ou re- 
présentée. * 

ARTICLE TRENTE-NEUVIEME * 

POUF chaque Assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire, il est tenu une feuille de pré- 
sedee contenant les noms et domiciles des asso- 
ciés et le nombre d'actions dont chacun d'eux est 
porteur. Cette feuille sera signée par les action- 
naires k l'entrée d* la réunion et certifiée par le 
bureau de l'Assemblée, puis déposée au siège so- 
cial, et doit être communiquée a tous requérants. 

ARTICLE   QUARANTE-HUITIÈME 

Les décisions des Assemblées sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signés par tas membres du bureau. Les 
copies ou extraite de ces délibérations k produira 
au besoin sont signés par le Président du Con- 
seil,  ou  par  le  Directour-Gérant, ou rAdJxunja' 

ARTICLE QUARANTE-ET-UNIÈME 

L'Assemblée générale, rtgulièrement consti 
tuée, représenta l'universalité des associés. E1H 
peut, par conséquent, être ordmawe Bt extraon 
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tes }%sUças 

GRAND ROMAN-CINÉMA AMÉRICAIN 
. ADAPTE   PAB * 

°IERRE DECOURCELLE 

- C'est » voua que Vou veut parler, chef 1 dé- 
taxa le sacristain.  ., 

Le crimnie se leva, et, lui prenant 1 appareil 
tes maina, l'approcha de son oreille. 
— Misère!..  rugîl-U, c'est ta Grande Marcel 

i qui me prévient que ce diable d homme s est 
tfadél.. ,, 
D'un geste furieux, il précipita à terre 1 appa- 

eil et eotata «n imprécation» et en jurons Puis, 
evenant comme une bète fauve «a cage vers 
Haine, don* le vloaoje s'irradtait d'une mdici- 

ïe exnreaoion de joie : „■«„»««--1 
— Ne croyet pourtant pas qn'il méehapfwi 

k vai* faire en oorte de remettre la main sur 
Ui, et ie le ramènerai a roo côté», mort ou vif. 

— A moins qu'il ne toit, comme toujours, 
ilus fort que vous!.. <■■ 
— C'#*t ce que nous verrona!.. Quant à von», 

rinça-Ml. en s'adressent à «on complice; vcnis 
re réponde* de ceite femme sur votre téta... 
Brdeï-la ici sans la quitter d'une «emeille, jtta- 
n'à ce <pie j© revienne. 

Le lecteur comprend maintenant pourquoi, 
ainsi que venait de le remarquer Justin Clarel, 
le gardien d'Eiaine se trouvait seul auprès d'elle. 

Le geste dont il s'était un Instant préoccupé, 
ne devait rien avoir d'inquiétant, car il se rassit 
& la même place. 
' En détournant de lui, avec répugnance, son 

regard, la jeun efille le porta tout naturelle- 
ment vers la fenêtre. 

Elle crut subîtfl<m«it rêver ou être l'objet de 
quelque hallucination. De l'autre côté du vitra- 
ge, elle venait d'apercevoir le visage de Justin, 
qui mettait un doigt sur «a bouche, comme pour 
lui  recommander de con'-'-'ir son émotion. 

Un a.utre signe de son défenseur semblait l'in- 
viter à se dirger du côté de la porte, sans doute 
pour détourner de la fenêtre l'attention de ton 
gardien. . 

Une légère inclinaison de tête exprima qu'elle 
avait  compris ce désir. 

Brusquement elle se leva et fit un pas dans la 
direction   oui   lu!   avait   été  indiquée. 

Le sacristain, plus rapide qu'elle, la devança, 
j et   l'arrêta   brutalement par   le   bras. 
t     Clarel, enii s'était emparé d'une barre de fer 

laissée  contre   le   mur  pur  l'ouvrier   travaillant 
au clocher, saisit le moment. 

D'un seul coup, il brisa lee vitre», et sauta 
dans la chambre. 

A re hrti.it insolite, le bandit se retourna, et, 
rejetant  Elalne de côté, ttf» mm  revolver. 

Comme 11 aJIsH 1* lev«> sttr^son nouvel as- 
viiliant, la jeune fille, hardiment, lui saisit le 
poignet. 

Mitlrré la  vlgnatir qu'elle déployait. Il échap- 
pa   facilement  k  son «»mpriee,  et  parvint à bra- 
quer l'arme sur cette seconde ennemie. 

j      Le  couj»  partit... 
Le r-hap«VMi d'Eiaine la sauva... Mai». <-»-î**« 

par l'effort, elle tomba à terre, son» mouve- 
ment. .. 

Le malandrin crut l'avoir tuée, ety^ébarraasé 
' de ce <*At*a voulut  sa rrtnnm»  "r""» Osrrf. 

En voyant oeluici tirer à ion tour ton revol- I 
ver, il n'hésite pas, et, te ruant en avant, cher- 
cha & s'accrocher à se» épaules, afin de paralyser 
oes   mouvements.   Les   deux   hommes   roulèrent 
sur le sol, en un corps à corps désespéré. 

Le prétendu pasteur s'efforçait de délivrer ton 
bras droit, pour pouvoir faire usage du revolver 
que Clarel essayait vainement de lui arracher. 

N'y parvenant pas, le détective s'appliqua à 
dégager ta tête, et rapprocha sa «bouche dé ta 
mai» du bandit, qu'H mordit de toutes se» for- 
ces. 

L'homme poussa un cri de douleur et laissa 
échapper son arme. 

L'étreinte recommença plu» furieuse, et plus 
acharnée. 

Enfin, après une série d'aJtltmafcivea, où cha- 
cun d'eux prit successivement l'avantage, 'e 
gradin rétisnt à se remettre debout sur ses pieds, 
et, courant au fond de la pièce, s'échsTvne par 
la porte donnant Sur' l'intérieur de l'église, qu'il 
referma derrière  lui. 

ClaTèl voulut le suivre. 
Le bruit d'un double tour de etef dan» la 

serrure  l'arrêta. 
U regarda autour de lui, cherchant Une arme, 

un outil pour venir à bout de cet obstacle... 
Rie.n ne s'offrit à ses yeux. 

Dans la r.heiminée, le ten crépitait... Il saisit a 
deux mains une lourde béchp «lue "la faTiune 
commençait « gagner, et.. In brandissent au- 
dessus de sa tête,, en asséna trois on quatre 
coups sur la porte, qui, cédant au choc, «'effon- 
dra. 

Rapidement., ib se précipita an dehors, k la 
poursuite du sacristain auquel ce moment de 
répt»   avait   permis  de   prendre quelque avance. 

11 l'aperçut dans l'ombre qui fuyait à travers 
l'égl*se, et s'engouffrait dans un escalier, où il 
s'élança  a sa suite. 

fl arriva ainsi a une tarte de galerie, cou- 
rant   ST>P»»T   rie   <'é<*'fiee..« 

Mais vainement, U la fouilla du regard... Son 
gibier avait disparu... Le fuyard ne s'était pas 
attardé en un asile aussi peu sûr. Grèce à sa com- 
naiasanoe des lieux, il avait vite trouvé une au- 
tre porta donnant sur un second escalier, plu» 
étroit que le premier, qui aboutissait dan» le 
clocher. C'était le même dont s'était servi, une 
heure piua tôt, l'ouvrier doreur, après se station 
à-cent cinquante mètres dans le» air», pour 
reprendre pied  sur la terre ferme. 

Une fois là, le bandit s'arrêta pour reprendre 
haleine  et  promena   ses   regard*  autour  de   lui. 

A perte de vue. la campagne s'étendait, et, 
loin à rboriwwi, les premiers gratte-ciel de New- 
York profilaient leurs silhouettes dégingandées 
sous le soleil qui commençait è décliner. A ses 
pieds, la petite ville étalait ses toits et ses mai- 
sons rouges. Sur la place, il apercevait, au coin 
d'une rue, une automobile qui stationnait, et 
où il distingua deux hommes, Walter et son pri- 
sonnier, attendant l'issue de la lutte... 

Le misérable ne se dissimulait pas le danger 
dé sa situation. Mais U n'avait pu que marcher 
droit devant lui, puisque la retraite était coiv 
pée, et qu'aucun escalier ne redescendait au ree- 
de-chaussée, à l'exception de celui qu'il venait 
de prendre... 

Encore quelques minutes, et l'ennemi qu'il 
essayait inutilement de dépister aurait retrouvé 
la bonne voie... Il croyait entendre déjà le bruit 
de ses pas résonner sur le bois des marches. 

Le petit siège de l'ouvrier doreur, accroché 
autour d'un des piliers, avec son jeu de poulies 
et de cordes, frappa sa vue. Sur-le-champ, il 
comprit  le parti qu'il  en  pouvait  tirer. 

S'il avait le temps de se hisser jusqu'au faîte 
du toit en.pointe, formant l'extrémité du clo- 
cher, il deviendrait invisible à son adversaire, 
qui le supposerait disparu par quelque issue in- 
connue. 

En un instnet, il fut installé, et, tirant de tout 
«M muscles sur le corde qui faisait manœuvrer 
U poulie, il •» hissa péniblement ta loog d» te*»* 

U parvint ainsi k la pointa môme du clocher. 
où el amarra aon siège ta pha» solidement qu'il 
put. 

Il était temps... Au-dessous de lui, Clarel, ar- 
rivé à son tour an petit belvédère qui dominait 
l'église, cherchait quel chemin mystérieux son 
évadé avait pu prendre, pour lui glisser entre 
tas doigta— 

En levant les yeux, il découvrit au-deasus de 
sa tête une sorte de lucarne percée dans le toit ; 
une échelle accrochée dans l'escalier paraissait 
être le seul  moyen d'accès pour l'atteindre. 

Vivement, il l'attira à lui, en appuyant les 
montants aux rebords de l'ouverture et commen- 
ça  a  gravir avec agilité les échelons. 

Quels ne furent pas la stupeur et l'eifrol 'du 
criminel, en voyant bruequement, à quelques 
mètres de lui, le couvercle de la lucarne se sou- 
lever, pour laisser passer la tête d'abord, puia 
le buste et le reste du corps de son acharné 
poursuivant...   * 

Toute évasion" était impossible... La grande 
croix qui stirmoTitBtt le clocher étendait au-d*»s- 
•ue de lui ses bras d'or... 

Le sacristain, abandonnant son asile préoaare, 
«e  rail  k grimper désespérément le long de la 
tifle-- 

Clarel. pendant ce temps, était sorti hor» de 
la htoarne... Tl n'hésita pas et. «'aidant k la fois 
des cordages qu'il trouve à portée de ta main 
et du conduit du pnt-etomnerre, H commença, 
lui aussi, la verUgineuae ascension. 

Sa merveilleuse souplesse lui permet de re- 
joindre le bandit, avant que reb«-el n'eût eu te 
temps d'otteindre la traverse horisontale de la 
croix. D'un effort suprême, il »'acori>aha à lu», 
ft ses jambes d'abord, puis à sa ceinture, à la 
hauteur de laquelle il se bissa. 

L» lutta alors recommença entre les deux 
hommes... Lutte prod'geuse, formidable, épi- 
que. Un faux mouvement, une défarlUnce d'u- 
ne seconde, un geste mal eeleoW. c'était la mort 
■TrlmfifrHfrK riiirtstmont atraoa sur ta ool «vu» » 

le» et lee e». au-dessous d'< 
tendre. 

A quelques mètres derrière l'église, il» au> 
raient pu distinguer dans la niismu de» al* 
bres, les tombes du cimetière de la petite ville, 
se dressant toutes blanches, rmmm» «j nllnt toi 
guettaient, et leur préparaient d'avance I'hospr 
talité de leurs fosses tranquilles, senti qu'un 
but fatal offert à leur audace et k leur  foi ie. 

En jas, dans la ssoristte, Elaine venait de s» 
relevei... L'étourdieaement provoqué par sa chu- 
te et le coup de fea taré sur elle, s'était dissipé. 

Elle regarda autour d'elle, cherchant os qu'é- 
tait devenu  Clarel. 

La porto ouverte, donnant sur l'église, ta ren- 
seigna... C'était pra là, sans aucun dansa, qu'a* 
voient dô passer les deux hommes... 

Résolument, elle s'engagee sur cette voie, et 
commença à gravir les quinze ou vingt marrhcat 
montant  à   la   galerie  du   premier étage. 

Une fois là, hésitante, comme aon défenseur 
l'avait été quelques minute* pi us tôt, elle cher- 
ohL de nouveau ^on chemin et, à son exemple, 
nei-tards pas k arriver en face du second petit 
escalier en colimaçon qui. aboutissait en haut 
du clocher. * 

L'échelle frappa aussitôt sa vue. ainsi que la 
lucarne béante. Sur 1e toit, un bruit de lutta, 
un frottement de pieds significatif le long de» 
ardoises de ta couverture, ne lui laissa pas d» 
doute... 

Clarel el le bandit étaient aux prisa» au-des- 
sus de ai tête, sur la paroi extérieure do eto* 
cher. 

La jeune fille frissonna & la pansée du dan* 
ger couru par Justin... 

Un besoin violent, insurmontable d'être fixée, 
de voir de ses propres yeux les péripéties de ce 
combat sans merci, dont la mort de l'un de» 
antagonistes, peut-être de tous les deux, était 
l'enjeu, la pousas du côté de l'échelle, dont eCé 
commença à escalader le» premiers barreaux. 
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